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PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

Département du Gard COMMUNE de BEZOUCE

L'an deux mil vingt deux, le trente et un août, à 18h30, le Conseil Municipal de la commune de BEZOUCE,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, après convocation
légale, sous la présidence de M. Antoine MARCOS.

Étaient présents : M. Antoine MARCOS, M. Richard ARNAUD, M. William ROZIER, Mme Cécile PIQUET, M. Michel
TRIAIRE, Mme Denise BECOURT, M. Serge PONGE, Mme Catherine DOUCET, Mme Marie-Pierre BAY, M. Eric
MOUSSARD, Mme Emilie SIE, Mme Magali SANCHEZ, M. Yann ENGELHARDT, M. Francis HAULTCOEUR.

Étaient absents excusés : Mme Monique SAEZ, M. Steven MEGARD, M. Jean Luc PRUNET, M. Luc FUGIER, Mme
Céline FUGIER-BECKMANN.

Étaient absents non excusés : -

Procurations : Mme Monique SAEZ en faveur de M. Richard ARNAUD, M. Steven MEGARD en faveur de M. Antoine
MARCOS, M. Jean Luc PRUNET en faveur de M. Eric MOUSSARD, M. Luc FUGIER en faveur de M. William ROZIER,
Mme Céline FUGIER-BECKMANN en faveur de Mme Denise BECOURT.

Secrétaire : Mme Cécile PIQUET.

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-053 : Demande de subvention Fonds Européens, CA Nîmes Métropole, pour la
création d’un chemin de découverte du patrimoine et la rénovation du pigeonnier

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT),
Vu la délibération n° 2021-22 du 07/04/2021, demandant une subvention leader via le GAL et à la CA Nîmes Métropole.

Monsieur le maire rappelle la délibération 2021-22 du 7 avril 2021 le projet de mise en valeur du patrimoine historique et naturel par la
création d’un chemin de découverte dans le centre ancien (comprenant la rénovation du pigeonnier) et en plaine,

Considérant que les devis communiqués font état d'un investissement de 22 174.00 € HT, dont 6 480.00 € HT pour la fourniture et
l’installation d’équipements de gestion et de services (bornes, etc…) et 15 706.00 € HT pour les travaux d’aménagement et de
contruction ;
Considérant que le projet initial intégrait un chemin de découverte en plaine,
Considérant que le plan de financement initial était de 36 000€ht,
Considérant que cette modification empêche l’instruction du dossier par le Leader,

Propose de modifier le plan de financement pour ne conserver que les soutiens de la Communauté d’agglomération et du Leader

Propose le plan de financement suivant : Total opération = 22 170.00 € HT
 CA Nîmes Métropole : 3 466.72 €
 Fonds Européens Leader (64 % du projet) : 14 191.36 € €
 Commune de Bezouce autofinancement maitre d’ouvrage appelant leader : 81.12 €
 Commune de Bezouce pour le solde : 4 434.80 €

Propose au conseil municipal d'approuver le nouveau plan de financement tel que proposé et de solliciter l'ensemble des financeurs
selon la présentation ci-dessus.

Le conseil municipal de Bezouce après en avoir délibéré, à l'unanimité, DECIDE :

Article 1er : Approuve le plan de financement tel que proposé ci-dessous.

DEPENSES RESSOURCES
Aménagement, construction 15 706,00 € autofinancement 4 434,80 €
Equipement, matériel 6 468,00 € autofinancement public appelant du LEADER 81,12 €

Nîmes métropole - fond de concours       3 466,72 €
LEADER     14 191,36 €



TOTAL 22 174,00 € TOTAL 22 174,00 €

Article 2 : donne tous pouvoirs au Maire pour ajuster le plan de financement en fonction des impératifs de l’instruction.

Article 3 : Sollicite l’ensemble des financeurs selon la présentation ci-dessus.
Article 4 : Autorise Monsieur le Maire de Bezouce à signer tous les actes relatifs à l’application de la présente.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-054 : Convention opérationnelle avec l’EPF "canabières"

Vu le code général des collectivités territoriales
Vu les articles L.321-1 et suivants du code de l'urbanisme
Vu le décret n°2008-670 du 2 juillet portant création de l'Établissement public foncier de Languedoc-Roussillon (EPF LR)
Vu la délibération 2017-08 du 16 mars 2017portant convention d'anticipation fonciére entre la commune et l'EPF pour le secteur
"Canabières".

Considérant que cette convention est arrivée à son terme,
Considérant la concertation et l'arrêt du projet de ZAC Canabières,
Considérant que le projet de PLU est encours d'approbation,
Considérant que la convention opérationnelle, permet de réaliser les acquisitions nécessaires à sa réalisation,

Dans le cadre de cette convention, la commune s’engage à définir ses projets (avec un certain niveau de qualité), à mettre en place
les outils d’urbanisme opérationnel et à identifier un opérateur économique susceptible de réaliser le projet. L’EPF de son côté
s’engage à réaliser une veille foncière sur le périmétre définit, à réaliser les acquisitions et à assister la commune.

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil municipal décide :

APPROUVE le projet de convention opérationnelle relative au site «Canabières» tel qu'identifié ci-dessus entre l'Établissement public
foncier de Languedoc-Roussillon, et la commune de Bezouce ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et les documents y afférents ;

DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour la mise en œuvre des dispositions relatives à ladite convention.

En cas d'empéchement de monsieur le Maire, il sera remplacé par les adjoints dans l'ordre du tableau pour les décisions sus-visées.

19 VOTANTS
19 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________


